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R6partition des t ches et collaboration dans le 
secteur de la sant6: 
Cont6d6ration et cantons, secteur public et secteur priv6 

Rapport  d'un groupe de travail 

R. Rigoni 2 etJ. Martin a 

R6sum6 de la discussion et conclusions 
Une observation liminaire est faite: parler  d 'une 
approche syst6matique dans le domaine que le groupe 
doit t ra i ter 'es t  quasiment antinomique. Les facteurs 
politiques exercent  en effet de lourdes contraintes qui 
excluent souvent une d6rnarche syt6matique. 
Afin de s6rier les diff6rentes questions qui doivent 6tre 
d6battues, les participants acceptent de suivre la 
s6quence suivante: 
- Situation actuelle (Ist-Zustand) et comment  on y est 

parvenu (6volution historique) 
- Avantages et inconv6nients du syst~me actuel de 

r6partition des comp6tences 
- Suggestions quant h u n  mod61e souhaitable 
- Probl6mes sp6cifiques de la recherche sur les ser- 

vices de sant6. 

1. Situation actuelle (Ist-Zustand) 
1.1 Au  plan fdddral: Un bref historique de l'origine 
des principales lois f6d6rales (LF) pertinentes en 
vigueur est fait par  le Dr. A. Sauter: 
1. LF concernant  l 'exercice des professions de 

m6decin, de pharmacien et de v6t6rinaire dans la 
Conf6d6ration suisse (1877) 

2. LF sur la lutte contre les maladies transmissibles de 
l 'homme (1886; demi~re r6vision en 1970) 

3. LF sur les denr6e alimentaires (1905) 
4. LF sur les stup6fiants (1924; 1951; derni~re r6vi- 

sion en 1975) 
5. LF sur la lutte contre la tuberculose (1928) 
6. LF concernant l 'allocation de subventions pour la 

lutte contre les maladies rhumatismales (1962) 
7. LF sur le commerce des toxiques (1969) 
8. LF sur l'utilisation pacifique de l '6nergie atomique 

et la protection contre les radiations (1959) 
A c e s  textes, il convient d 'a jouter  la loi f6d6rale sur 
l 'assurance en cas de maladie et d'accidents (LAMA, 
1911). 
I1 apparait donc que la 16gislation f6d6rale n'a pas 6t6 
61abor6e sur la base d 'une planification /i longue 
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Quelles sont ies tflches que la Conf6d6ration et les 
cantons sont respectivement les mieux pr6par6s 
assurer? D e  m6me en ce qui concerne les secteurs 
public et priv6? 

6ch6ance, mais qu'elle nait en r6ponse ~t des probl~mes 
particuliers, au coup par coup, comme une mosaique 
qui se constitue progressivement. 
Certaines dispositions de la Constitution donnent  
toutefois h la Conf6d6ration des comp6tences assez 
larges en mati6re de sant6. On mentionne notamment  
l'article 69; la Conf6d6ration n'a pas jusqu'ici fait 
usage de ses comp6tences d 'une faqon syst6matique, 
par exemple dans des domaines tels que ceux de la 
protection des citoyens, de la pr6voyance sociale et de 
la distribution des soins. 
1.2 Au plan cantonal: Une  loi sanitaire est en vigueur 
dans chaque canton. Souvent, il y a un conseil de 
sant6 cantonal. En outre, la LF sur les 6pid6mies 
oblige chaque canton h d6signer un m6decin cantonal. 
I1 existe une certaine r6gionalisation <<par le bas>> entre 
certains cantons (Groupement  romand des services de 
sant6 publique, cantons du Nord-Ouest  de la Suisse, 
cantons du Nord-Est,  par  exemple).  
1.3 Au  plan intercantonal: L'activit6 de la Conf6rence 
des directeurs des affaires sanitaires est signal6e, ainsi 
que l 'existence du concordat  ayant cr66 l 'Office inter- 
cantonal de contr61e des m6dicaments h Berne. Le cas 
de l'Institut suisse des h6pitaux est un peu sp6cial, puis- 
qu'il s'agit d 'une initiative mixte, dans laquelle non 
seulement les cantons mais encore la Conf6d6ration et 
des institutions priv6es sont repr6sent6es. 
1.4 Au  plan communal: Une comp6tence assez large 
des communes existe darts certains cantons, notam- 
ment en ce qui conceme le syst6me hospitalier (cas de 
Berne).  A cet 6gard, de grandes diff6rences apparais- 
sent d 'un canton/t  l 'autre. 
1.5 Sur le plan privd: L'importance dans notre pays de 
l'initiative priv6e dans le secteur m6dico-sanitaire est 
rappel6e, en particulier Faction des multiples organisa- 
tions h but  non lucratif qui y sont engag6es ~ divers 
titres. 

2. Avantages et inconv6nients du syst~me actuel 
Quelques voix s'61~vent pour  d6crire ce qui leur parait 
dtre la mauvaise qualit6 de la m6decine en Suisse 
(notamment  en ce qui concerne les soins <<de premi6re 
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ligne~>), mais la majorit6 des participants semble 
admettre qu'actuellement le syst~me fonctionne 
dans l'ensemble de faqon satisfaisante. Toutefois, les 
drfauts suivants sont mentionnrs: 

a) les problrmes se drveloppent actuellement si rapi- 
dement darts le secteur de la sant6 que personne n'a 
vraiment le temps de les saisir dans route leur 
6tendue ni de les analyser en profondeur; 

b) clans les domaines off n'y a pas de comprtence frdr- 
rale, la situation rrelle en Suisse est souvent real 
connue (le cas de tout ce qui a 6t6 <~drcouvert>~ au 
moment de la mise en application de la loi sur les 
toxiques est mentionnr); 

c) le manque d'information utilisable est flagrant 
(manque de transparence dans les activitrs entre- 
prises ~ tousles niveaux - Confrdrration, cantons, 
initiatives priv6es, etc. - ,  qui mrne a l'ignorance 
relative de ce qui se fait); 

d) dans le domaine de la formation des diverses catS- 
gories de professions de la santr, il semble nrces- 
saire de tendre vers une comp6tence frdrrale 
61argie (grnrrale); 

e) un certain ~dmmobilisme~> se fait sentir au niveau 
cantonal/rrgional; des initiatives au niveau frd6ral 
peuvent stimuler des actions concretes (p.ex. LF sur 
le rhumatisme, qui a amen6 la crration de la Ligue 
suisse contre le rhumatisme); 

f) par drfaut de masse critique dans les petits cantons, 
ceux-ci ont des difficultrs a conceptualiser de faqon 
ad6quate leurs probl~mes de sant6; 

g) la difficult6 h planifier au niveau d'une rrgion inter- 
cantonale, voire internationale (cas de la Regio 
Basiliensis) conduit ~ des surdimensionnements trrs 
indrsirables; 

h) la comprtence cantonale peut 6tre une entrave ~ la 
reprrsentation des intrrrts suisses, par la Confrd6- 
ration, dans les nrgociations internationales. 

Les points positifs principaux de la pratique actuelle 
paraissent 6tre les suivants: 
1. Elle tend ~ renforcer le sens des responsabilitrs h la 

prriphrrie, ~ favoriser la participation de tousles  
partenaires concemrs. 

2. Elle permet de faire face d'une manirre souple et 
pragmatique aux vrritables besoins de la population 
(proximit6 de l'action), en fonction du court terme 
particulirrement. 

3. Le systrme actuel permet une bonne collaboration 
entre les secteurs priv6 et public. 

D'une fa~on grnrrale, et en conclusion de cette discus- 
sion, la plupart des participants relrvent l'absence 
d'une vrritable politique de la sant6 en Suisse. Toute- 
lois, certains se demandent s'il s'agit 1/t d'un v6ritable 
handicap ou pas. I1 est dit par un membre du groupe 
que ~(nous pouvons nous offrir du surmesure... Pour- 
quoi ne pas le faire?>> 

3 .  M o d U l e  s o u h a i t a b l e  

Vu sous l'angle de ce qui est souhaitable, doit-on prr- 

voir une comprtence plus grnrrale de la Confrdrra- 
tion pour les questions de santr, notamment dans la 
perspective de la rrvision totale de la Constitution? 
Aprrs discussion, il apparaR au groupe que, dans le 
paysage politique actuel, une telle comprtence grnr- 
rale (transfert de la responsabilit6 principale en 
matirre de sant6 des cantons h la Confrdrration) n'est 
gurre envisageable. Pourtant, il semble 6vident que 
certaines des tfiches auxquelles les cantons sont 
confrontrs aujourd'hui sont trop complexes pour ~tre 
trait6es ~ leur seul niveau (cas notamment de certains 
aspects de la distribution des soins et de questions de 
mrdecine sociale et prrventive). 

Au chapitre des considrrations grnrrales, le prin- 
cipe est mentionn6 selon lequel il faut tendre 
planifier ?l un niveau suffisamment dlevg (qui permette 
d'avoir une vue d'ensemble des problrmes) et h confier 
l'exgcution et la gestion autant que possible ~ la pdri- 
phgrie (prrs de la rralit6 pratique). 
D'autre part, on rappelle que, s'agissant de la rrparti- 
tion des responsabilitrs en matirre de santr, le modrle 
grnrral suivant a 6t6 propos6: 

-p ro tec t ion  de la sant6 et prrvention primaire 
(incluant la promotion de la sant6): Confrdrration; 

- o r g a n i s a t i o n  de la distribution des soins (entre 
autres dans le domaine hospitalier); mise ~ disposi- 
tion de certains moyens; drfinition de la mission des 
diffrrentes structures; contr61e du financement des 
soins (et habituellement contribution ~ ce finance- 
ment): cantons; 

- prestations directes de soins (ceux ~ visre curative 
surtout): individus et secteur priv6 (clans la mesure 
du possible - il n'est gu~re envisageable ~ l'heure 
actuelle que les pouvoirs publics s'en drsintrressent 
complrtement); 

- certaines activitrs de type mrdico-social (soins 
domicile par exemple) peuvent ~tre entreprises avec 
avantage/~ un niveau <<bas>~, des communes ou des 
districts (cas de l'Organisme mrdico-social vaudois), 
par des personnes ou institutions pubfiques ou pri- 
vees. 

En ce qui concerne le rrle de la Confrd6ration dans 
la protection de la santr, il devrait scion certains 
inclure le contr61e des mrdicaments (le fait que les 
drcisions de I'OICM ne constituent que des recom- 
mandations et ne sont donc pas obligatoirement exr- 
cutoires par les cantons est discutable). 

De la discussion, il ressort que la majorit6 des partici- 
pants pense que, dans la <<prrparation du futur~, il 
est prrfrrable de procrder par petits pas. On pourrait 
drterminer cependant les domaines <<rminents~ off 
une rrpartition diffrrente des comprtences entre 
Confrdrration et cantons serait justifire (voir Conclu- 
sions). Quelle que soit la distribution des responsabi- 
litrs adopt~e, il faut se souvenir qu'il reste toujours 
possible de drlrguer l'ex6cution de eertaines t~ches 
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(Conf6d6ration aux cantons, canton aux collectivit6s 
locales ou a des groupes priv6s, etc.) 1. 
Prenant  un exemple,  le groupe discute l 'opportunit6 
d 'une certaine institutionnalisation sous forme d'un 
Centre de recherche (ainsi que cela est propos6 par la 
soci6t6 Universit6 et recherche).  

4. Centre de recherche (ForschungssteUe) 
Une objection est pourtant faite h cet 6gard: n 'a- t-on 
pas tendance ~ cr6er automatiquement  une nouvelle 
organisation lorsqu'on constate une lacune quelque 
part? Au cas ofa un organisme de nature f6d6rale (ou 
tout au moins au niveau suisse) se r6v61erait indispen- 
sable, of 1 faudrait-il l ' int6grer? A l 'int6rieur ou en 
dehors des structures universitaires? Dans le cadre du 
Service f6d6ral de l'hygi6ne publique ou de l 'Office 
f6d6ral des assurances sociales (r6vision de la 
LAMA)?  Dans le cadre dlargi de l'Institut suisse des 
h6pitaux? Autres questions: Quels devraient 6tre ses 
objectifs? Faudrait-il les d6finir d 'une mani6re relati- 
vement  ambitieuse et vaste (routes les recherches sur 
les services de sant6) ou au contraire d 'une faqon plus 
limit6e (p. ex. 6valuation des services existants)? 
A cet 6gard, le probl6me de l ' impact de la recherche 
scientifique sur la d6cision politique est 6voqu6. I1 est 
souvent difficile de faire passer des id6es scientifiques 
au niveau politique, saul si les premieres contribuent 
justifier une id6e pr6con~ue du pouvoir politique. Ne 
faudrait-il pas, d6s lors, pr6voir un Conseil ~<politique>~ 
de la sant6 au niveau f6d6ral? 

Conclusions 
En conclusion aux discussions, un accord se manifeste 
sur les points g6n6raux suivants: 
a) Il est souhaitable que, d 'une faqon ou d 'une autre, la 

r6partition des comp6tences en mati~re de sant6 
entre la Conf6d6ration, les cantons et les autres sec- 
teurs int6ress6s soit d6finie de faq, on plus pr6cise 
(pr6ciser les missions de chacun). 

b) Les probl6mes de communication et de diss6mina- 
tion de l ' information existante (verticalement et 
horizontalement) sont pos6s d 'une mani6re aigu6. I1 
faut pr6voir et organiser un m6canisme de transmis- 
sion. 

c) I1 est indispensable de renforcer,  parfois d'6tablir, 
la coordination et la collaboration en ce qui 
concerne la recherche et la documentat ion sur les 
services de sant6. En premi6re approximation, il 
n'apparaR pas comme obligatoire de c r i e r  une insti- 
tution nouvelle ~t cet effet, mais on devrait d 'abord 
6tudier les possibilit6s d'utiliser les organismes exis- 
tants (en 61argissant le cas 6ch6ant dans une mesure 
appropri6e leur mission actuelle). S'agissant de la 

recherche, il est important  de rester en contact 
6troit avec la rdalit6 pratique, tout en 6vitant d'6tre 
trop tributaire de contraintes politiques. 

d) Les besoins v6ritables de la population sont souvent 
m6connus, faute de saisie et de trai tement des don- 
n6es pertinentes. Des 6tudes de nature descriptive 
(en premi6re urgence) et analytique devraient ~tre 
lanc6es en plus grand nombre.  Pour cela, comme 
pour  les activit6s mentionn6es sous c) ci-dessus, des 
moyens mat6riels suffisants sont n6cessaires. 

e) La formation des professions de la sant6 est un 
domaine off la comp6tence f6d6rale doit 6tre r66tu- 
di6e et probablement  renforc6e. I1 est n6cessaire au 
niveau suisse que soient mieux d6finis, en consulta- 
tion avec les <(utilisateurs~), les buts que poursuivent 
les diff6rentes formations (la supervision des exa- 
mens au niveau f6d6ral n'est pas suffisante). 

f) Les questions relatives h l '6ducation pour la sant6 
(tout au moins la promotion et la coordination des 
activit6s dans ce domaine) devraient 6tre envisag6es 
au niveau f6d6ral. 
II faut 6tre attentif dans certains domaines (par 
exemple celui du contr61e des m6dicaments) aux 
insuffisances possibles du syst~me concordataire 
intercantonal. 

h) Les contacts et la collaboration au niveau interean- 
tonal devraient 6tre renforc6s et poursuivis de faqon 
syst6matique (conception et planification r6gio- 
hale). 

i) La tendance h une 6volution en souplesse des struc- 
tures et des mentalit6s (approche <dncrementa- 
liste>>) est sage. On ne peut gu6re pr6voir de chan- 
gements draconiens ~ court terme. I1 s'agit plus 
d 'am6nager certaines r6partitions des pr6rogatives 
et de modifier certains <caceents>> que de boule- 
verser. 

j) La r6flexion et l 'action globales n6cessaires dans la 
domaine de la sant6 soivent 6tre men6es de faqon 
multidisciplinaire, en 6quipe avec les divers secteurs 
et groupes concern6s. 

g) 

Participants du groupe de travail G 
J.-J. Andr6s, J. Bize, P. Calpini, V. Erban,  U. Frey, 
A. J. Gebert ,  P. Hess, G. Kocher,  J. Martin (coordina- 
teur), F. Mtiller, R. Rigoni (rapporteur),  A. Sauter, 
Ch. Stettler, Mine G. Sauter, U. Sutter, W. Trachse l ,  
Mr. Wyss 

1 Le syst6me propos6 pour l'am6nagement du territoire pourrait le 
cas 6ch6ant 6tre aussi envisage clans le domaine de la sant6: la 
Conf6d6ration formule des lignes directrices un <<programme- 
cadre>~ que doivent observer les cantons. Au cas off ils ne le font 
pas, la Conf6d6ration peut alors preserire elle-m6me les mesures 
n6eessaires. 
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